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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 35, insérer l’alinéa suivant :

« Pour répondre à nos engagements internationaux, œuvrer pour la paix et faire face aux évolutions 
techniques probables et à leurs conséquences possibles sur la dissuasion nucléaire, le Gouvernement 
procède à la création d’un commissariat à la dissuasion de demain, chargé notamment de concevoir 
et mettre en œuvre les modalités d’une action dissuasive crédible, alternative à la dissuasion 
nucléaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI propose d'inscrire dans le rapport annexé de cette loi de 
programmation militaire 2024-2030 la création d'un commissariat à la dissuasion de demain.
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Les programmes militaires relatifs à la dissuasion nucléaire s’étalent en effet sur des décennies, et 
engagent la nation entière sur le temps long. Le programme de sous-marins nucléaires lanceurs 
d’engins (SNLE) 3ème génération, en préparation, est ainsi censé nous conduire jusqu’en 2080. 
Il est donc indispensable de penser l’avenir de la dissuasion, en particulier la crédibilité de la 
composante océanique. Comment s’assurer de son maintien d’ici la fin du siècle, qu’il s’agisse de 
l’indétectabilité des sous-marins, du développement des capacités anti-sous marines adverses ou de 
la vulnérabilité de leurs bases? Quel sera l’impact de la révolution quantique qui se profile à 
l'horizon 2040? liés Dans un domaine aussi crucial, la redondance des moyens doit être recherchée 
et les éventuelles ruptures anticipées.

 


